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I. INTRODUCTION

Textes de référence :
Articles L413-1 à L413-7 du Code Général de la Fonction Publique
Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (art 30),
Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires.

La loi n° 2019-828 modifie le statut général des fonctionnaires et les lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
Elle vise 5 objectifs :
· Promouvoir un dialogue social plus stratégique, efficace et réactif, dans le respect des garanties des agents publics,
· Transformer et simplifier le cadre de gestion des ressources humaines pour une action publique plus efficace,
· Simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics,
· Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans la fonction publique et le secteur privé,
· Renforcer l’égalité professionnelle dans la fonction publique entre les femmes et les hommes, comme vis-à-vis des agents en situation de handicap.

Le décret n° 2019-1265 précise les modalités de mise en œuvre des lignes directrices de gestion qui définissent :
· La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines en matière de gestion prévisionnelle des emplois et compétences. L’objectif étant d’apporter plus de lisibilité aux agents sur leurs perspectives de carrière et les attentes de l’employeur,
· Les orientations en matière de promotion et de valorisation des parcours (critères généraux pris en compte pour les promotions de cadre d’emplois et de grade réalisées par la voie du choix), ainsi que les mesures favorisant l’évolution professionnelle des agents et leur accès à des responsabilités supérieures.
Elles visent également :
· En matière de recrutement à favoriser l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels, 
· Encadrer la notion d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Il s’agit du document de référence pour la gestion des ressources humaines de la collectivité afin de formaliser la politique RH, favoriser des orientations, les afficher, anticiper les impacts prévisibles ou éventuels des mesures retenues.
Elles s’adressent à l’ensemble des agents de la collectivité.
Procédure d’adoption des LDG :
Les LDG sont définies par l’autorité territoriale dans le cadre d’une délibération, prise après avis du Comité Social Territorial (CST). 
Les LDG sont communiquées aux agents par voie numérique ou tout autre moyen. 
La mise en œuvre de ces LDG fait l’objet d’un bilan, sur la base des décisions individuelles, devant le CST.

Portée juridique des LDG :
Un agent peut invoquer les LDG de sa collectivité en cas de recours devant le Tribunal administratif contre une décision individuelle qui lui serait défavorable. 
Il pourra également faire appel à un représentant syndical, désigné par l’organisation représentative de son choix (siégeant au CST notamment) pour l’assister dans l’exercice des recours administratifs contre une décision individuelle défavorable prise en matière d’avancement, de promotion ou de mutation interne notamment. 
A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des LDG lui seront communiqués. 
Pour autant, l’autorité territoriale met en œuvre les orientations en matière de promotion et valorisation des parcours « sans préjudice de son pouvoir d’appréciation » en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d’un motif d’intérêt général.

Date d’effet et durée :
Les LDG établies par l’Autorité territoriale s’appliqueront en vue des décisions individuelles (promotions, nominations, mobilités…) prises à compter du ………………………. (date postérieure à l’avis du CST).
Ces LDG sont prises pour une durée de 6 ans maximum. Elles peuvent faire l’objet de révision à tout moment, après avis du CST.

II. CONDUITE DU PROJET
(confer page 4 du Guide)
Le projet a été mené par :
(indiquer les personnes ressources mobilisées sur le dossier (élu référent, DGS/DRH …))

Ont été associés à la démarche : 
(Détailler le mode participatif à l’œuvre, les modalités de mobilisation des représentants du personnel et du ou des services)

Si un ou des groupes de travail/ de pilotage a(ont) été mis en place, le(s) décrire : 
	Représentants
	Calendrier des réunions 2020

	Elus
	Agents/services
	Septembre
	Octobre
	Novembre
	Décembre

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


 


III. ETAT DES LIEUX
(confer pages 5 à 8 du Guide)


Le contexte général dans lequel s’inscrit la gestion des RH de la structure est le suivant : 
· …..
· …..
· …..
Les impacts qui en découlent en matière de gestion du personnel sont ainsi exposés : 
· …..
· …..
· …..

Pour ce qui est du diagnostic des pratiques internes de gestion des ressources humaines, le tableau ci-dessous récapitule les outils déjà en place, les outils à mettre en œuvre ainsi que la sollicitation du CDG11 dans l’accompagnement pour leur mise en place. 

Les outils RH de la collectivité :

	REGLEMENTAIRE

	
	OUTILS RH existants
	VOLONTE de mettre en place les outils
	DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT par le CDG 11
	CALENDRIER DE PROGRAMMATION
(Cocher les années concernées)

	
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	2021
	2022
	2023
	2024
	2025
	2026

	Lignes directrices de gestion
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Entretien professionnel
Fiche de poste
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Plan de formation
CPF
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	RIFSEEP, régime indemnitaire
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Evolution professionnelle (ratios promus-promouvables) 
Carrière, rémunération 
(délibérations, arrêtés)
Dossiers individuels RH
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Registre RGPD
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CT/CHSCT
Instances paritaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Médecine de prévention
Document unique d’évaluation des risques professionnels
Programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail
Rapport annuel sur la Santé, la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT)
Fiche d’exposition à l’amiante
Habilitation électrique
Autorisation de conduite
Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR)
Lettre de cadrage (assistant de prévention /conseiller de prévention)
Lettre de mission (agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI))
Registre de santé et de sécurité au travail
Registre spécial de danger grave et imminent
Registre unique de sécurité 
Registre spécial d’alerte de risque grave pour la santé publique ou l'environnement
Plan de prévention
Permis feu
Protocole de sécurité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Registre de sécurité incendie
Autorisation, enregistrement ou déclaration relatif aux Activités, Installations, Ouvrages, Travaux (AIOT), regroupant les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) et les Installations, Ouvrages, Travaux, Activités (IOTA)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fiches de Données de Sécurité des produits (FDS)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rapport annuel de la médecine préventive
Fiche des risques professionnels
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bilan social/ Rapport social unique (2021)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tableau des effectifs
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




	GESTION

	
	OUTILS RH existants
	VOLONTE de mettre en place les outils
	DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT par le CDG 11
	CALENDRIER DE PROGRAMMATION
(Cocher les années concernées)

	
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	2021
	2022
	2023
	2024
	2025
	2026

	Projet d’administration et projets de service
SIRH
Organigramme
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Diagnostics RH / bilans RH
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	GVT (gestion budgétaire, projections salariales)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Règlements (intérieur, spécifique service -agents sociaux- …, formation, discipline)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Protocoles temps de travail (régimes horaires, astreintes, congés, absences, ASA, télétravail) 
Procédures et outils, documents types : (fiches de liaison : congés, absences, imprimés de demande de formation, remboursement de frais …
Ordre de mission, modèle de convention (rupture conventionnelle), imprimés de saisine -référent déontologue-, droit à protection juridique)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Procédure de recrutement
Procédure de mobilité
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Protection sociale (mutuelle, conventionnement, participation employeur) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Plan de circulation bâtiment
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Règlement intérieur santé et sécurité au travail
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Plan de prévention des Risques Psychosociaux (RPS)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Livret d’accueil sécurité 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fiche de sécurité au poste de travail
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Protocole de déclaration et de suivi des accidents de services ou maladies professionnelles
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Statistiques diverses
Observatoire de l’emploi
Répertoire des métiers
Dictionnaire des compétences
Fiches métiers
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chartes diverses (informatique, marchés)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Guide saisonnier 
Guide nouvel arrivant
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




	MANAGEMENT

	
	OUTILS RH existants
	VOLONTE de mettre en place les outils
	DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT par le CDG 11
	CALENDRIER DE PROGRAMMATION
(Cocher les années concernées)

	
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	2021
	2022
	2023
	2024
	2025
	2026

	Projet d’administration et projets de service
SIRH
Organigramme
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Diagnostics RH / bilans RH
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	GVT (gestion budgétaire, projections salariales)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Règlements (intérieur, spécifique service -agents sociaux- …, formation, discipline)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	GPEEC
Communication interne
Notes de service
Réunions
Processus managériaux
Informations du personnel
Dialogue social
Systèmes d’information (bulletins, intranet …)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chartes (management, valeurs…)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Analyse des besoins de formations et évaluation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Plan gestion crise (sanitaire …)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	





Sur la base des données du bilan social ou autres outils statistiques RH :
1 - Effectifs :
Les effectifs de la collectivité au  …………………………… sont les suivants ………………………..
Ils se décomposent ainsi :

Par filières et catégories :
	Filières
	
	Fonctionnaires
	Contractuels permanents
	Contractuels non permanents

	
	
	Femmes
Nbre/%
	Hommes
Nbre/%
	Femmes
Nbre/%
	Hommes
Nbre/%
	Femmes
Nbre/%
	Hommes
Nbre/%

	Administrative
	A
	
	
	
	
	
	

	
	B
	
	
	
	
	
	

	
	C
	
	
	
	
	
	

	Technique
	A
	
	
	
	
	
	

	
	B
	
	
	
	
	
	

	
	C
	
	
	
	
	
	

	Sociale
	A
	
	
	
	
	
	

	
	B
	
	
	
	
	
	

	
	C
	
	
	
	
	
	

	Culturelle
	A
	
	
	
	
	
	

	
	B
	
	
	
	
	
	

	
	C
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	



Inclure ici la pyramide des âges (effectifs par sexe et âge). 

2 – Projections de mouvements de personnels :

Sortants par filière (sorties des effectifs) :
	
	Filières
	Retraite
	Fin CDD
	Mutation
	Détachement
	Mutualisation
	Autres
(dispo…)

	2021
	Adm
	
	
	
	
	
	

	
	Tech
	
	
	
	
	
	

	
	Sociale
	
	
	
	
	
	

	
	Cult
	
	
	
	
	
	

	2022
	Adm
	
	
	
	
	
	

	
	Tech
	
	
	
	
	
	

	
	Sociale
	
	
	
	
	
	

	
	Cult
	
	
	
	
	
	

	2023
	Adm
	
	
	
	
	
	

	
	Tech
	
	
	
	
	
	

	
	Sociale
	
	
	
	
	
	

	
	Cult
	
	
	
	
	
	



Entrants par filière (entrées d’effectifs) :
	
	Filières
	Création de poste
	Nouveau
CDD
	Mobilité
	Mutualisation
	Autre
(dispo…)

	2021
	Adm
	
	
	
	
	

	
	Tech
	
	
	
	
	

	
	Sociale
	
	
	
	
	

	
	Cult
	
	
	
	
	

	2022
	Adm
	
	
	
	
	

	
	Tech
	
	
	
	
	

	
	Sociale
	
	
	
	
	

	
	Cult
	
	
	
	
	

	2023
	Adm
	
	
	
	
	

	
	Tech
	
	
	
	
	

	
	Sociale
	
	
	
	
	

	
	Cult
	
	
	
	
	



Une déclinaison par services et par sexe des indicateurs de votre choix est souhaitable :

	
	Administratif

	Technique

	Social
Autres

	
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes

	2021
	
	
	
	
	
	

	2022
	
	
	
	
	
	

	2023
	
	
	
	
	
	



Ces tableaux sont proposés à titre indicatif.

3 – Notion de métiers et de compétences forte de la collectivité :

Préciser par exemple par service :
	Services
	Métiers
	Nombre de postes
	Compétences

	Administratif
	Secrétaire de mairie
	
	Management du personnel
Gestion financière et comptable

	
	Agent d’accueil
	
	Gestion administrative (état civil …)

	Technique
	Agent d’exploitation et d’entretien de la voirie
	
	Manipulation et stockage des produits – techniques d’entretien, maintenance, nettoyage

	Social
	Aide à domicile
	
	Application des règles d’hygiène et de sécurité des personnes


 
Synthèse de l’analyse des politiques RH en place dans la collectivité :

· La politique d’emploi a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………
· La politique salariale a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………
· La politique d’organisation et de management a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………
· La politique de santé au travail a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………
· La politique de formation a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………
· La politique spécifique sur ……  a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………
· Notre gestion statutaire a comme forces : ……. Et comme fragilités : ………

Projet, orientation politique

Ce volet précisera en quoi le projet politique est susceptible d’impacter les ressources humaines de la collectivité : mutualisation, changement du mode de gestion, modification heures ouvertures public  …



IV. STRATÉGIE PLURIANNUELLE DE PILOTAGE RH
(confer pages 9 du Guide)

[bookmark: _Hlk50544583]Après avoir diagnostiqué notre propre système de gestion des ressources humaines et avoir mis en corrélation les outils et les besoins nécessaires aux projets et à la continuité du service public, la collectivité envisage de décliner les politiques RH suivantes :

A compléter par la collectivité :

	Politique à mettre en œuvre
	Actions
	Echéances

	Sur l’emploi, il s’agira de ….

	
	

	Sur les rémunérations, …

	
	

	Sur l’organisation du travail et le management…

	
	

	Sur la santé au travail, ….

	
	

	Sur la formation, ……

	
	

	Sur la politique spécifique ….

	
	

	Sur la gestion statutaire, ….

	
	





V. ORIENTATIONS GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE PROMOTION ET DE VALORISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS
(confer pages 10 du Guide)



A. Avancement de grade :

Pour les avancements de grade, la collectivité doit fixer sa politique RH : 
Soit La collectivité décide de ne pas établir de critères et de présenter tous les agents remplissant les conditions. 
Les LDG proposeront alors le vote des ratios d’avancement de grade à 100 %

Soit La collectivité définit des ratios d’avancement de grade :

	☐ A l’ensemble des agents        
	☐ Par Catégorie (A/B/C)         
	☐ Par cadre d’emplois

	☐ Par grade

	
	Catégorie A : 50 %
	Ex : Adjoint technique 
50 %
	Adjoint technique principal 2eme classe 50 %



La collectivité propose les critères de sélection suivants :
☐ A l’ensemble des agents     ☐ Par Catégorie (A/B/C)     ☐ Par cadre d’emplois    ☐ Par grade

Exemple de liste des critères par thème : se reporter à l’outil Excel

	Critères sélectionnés

	-

	-

	-

	-



B. Cas particulier de la promotion interne :

La collectivité décide de définir des critères de dépôt d’un dossier de PI auprès du CDG,
☐ Non (proposition de l’ensemble des dossiers)
☐ Oui

Si oui, critères à définir : 
☐ A l’ensemble des agents     ☐ Par Catégorie (A/B/C)     ☐ Par cadre d’emplois    

Exemples de critères :

□ Recherche d’adéquation grade/fonction
□ La manière de servir : Investissement-motivation (en lien avec l’évaluation)
□ L’ancienneté dans le grade (ou) dans l’emploi (ou) dans la collectivité
□ L’obtention d’un examen professionnel
…
	Critères sélectionnés

	-

	-

	-

	-



C. Avantage spécifique d’ancienneté 

Le secrétaire général de mairie peut disposer d’un avantage spécifique d’ancienneté de 1 à 3 mois conformément à l’article 3 du décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l’Avantage Spécifique d’Ancienneté (ASA) des secrétaires générales de mairie. Cette bonification est attribuée en fonction de la manière de servir de l’agent par période d'au moins trois années de services. Il appartient donc à la collectivité de définir les critères qu’elle entend appliquer pour la mise en œuvre de ce dispositif. A titre d’exemple, la collectivité décide de faire bénéficier le secrétaire général de l’avantage spécifique d’ancienneté sous réserve du respect des critères suivants :
[bookmark: _Hlk175134426]Exemples de critères :
· Valeur professionnelle étayée par les 3 derniers CREP ; 
· Implication et investissement dans l’exercice des fonctions ;
· Efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs ; 
· Appui technique et aide à la décision du maire ; 
· Qualités relationnelles ; 
· Autonomie et prise d’initiative ; 
· Capacité d’encadrement et expertise ;
· …. autres critères proposés par la collectivité


	[bookmark: _Hlk175141735]Critères sélectionnés

	-

	-

	-

	-



D. Cas particulier de la mobilité / reclassement / accès à un poste à responsabilité d’un niveau supérieur

En cas d’accès à un poste à responsabilité d’un niveau supérieur, d’une mobilité interne ou d’un reclassement professionnel, la collectivité décide de définir les critères suivants :

Exemples de critères :

[bookmark: _Hlk50104045]□ Expérience réussie sur le poste occupé et remplacement d’un supérieur
□ Capacité à former et encadrer des agents (tutorat)
□ Formations continues, formations diplômantes, congé de formation, VAE…
□ Acquis de l’expérience (mobilités, responsabilités hors champ professionnel, responsabilité
syndicale ou associative…)
□ Maîtrise du métier
□ Capacité d’autonomie et d’initiative vérifiées
□ …. autres critères proposés par la collectivité

	Critères sélectionnés

	-

	-

	-

	-




E. Accompagnement et/ou Nomination suite à concours 

Il s’agit de définir des critères favorisant la passation des concours et fixant les conditions de nomination faisant suite à la réussite d’un concours
Accompagnement
Actions pouvant être mises en place :

· Communiquer sur les dispositifs de préparation concours / EP
· Fixer les règles des accès aux préparations concours / EP
· Fixer un cadencement
· Communiquer sur les suites pouvant être données à la réussite à un concours /EP
· Nomination interne
· Accompagnement sur nomination externe 
Exemples de critères : 
· Lien avec le projet professionnel de l’agent
· Prise en compte de l’investissement et la motivation
· Lien avec le besoin de la collectivité
· Autre ......
	Critères sélectionnés

	-

	-

	-

	-



Critères de nomination

Exemples de critères :

· La mise en adéquation grade / fonctions et responsabilités / organigramme
· L’effort de formation et de préparation d’un concours
· L’investissement et la motivation
· La réponse à un souhait de mobilité interne / externe de la part de l’agent
· La réponse à un besoin de la collectivité
· L’équilibre femme/homme (en fonction de l’effectif du grade)
· Les compétences professionnelles et capacités d’adaptation aux nouvelles missions
· Prise en compte des compétences acquises dans les secteurs public, privé, associatif, syndical, public, ….
· La réponse à un besoin de reclassement, de reconversion professionnelle

	Critères sélectionnés

	-

	-

	-

	-




VI. ACTIONS EN FAVEUR DE L’ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES
(confer page 11 du Guide)

L’état des lieux sur la répartition Hommes/Femmes dans la collectivité montre ….. (Rédiger ici une phrase de synthèse).

	
	Femmes
	Hommes

	Fonctionnaires
	
	

	Contractuels
	
	



Les actions à mettre en place dans le schéma pluriannuel sont donc les suivantes :

	
	ACTIONS

	2022
	

	2023
	

	2024
	





VI CONCLUSION



Les lignes directrices de gestion ci-dessus décrites sont prévues pour une durée de : ………………………. (6 ans maxi)

Elles seront révisées le : ………………………. Ou Tous les : ……………………….


Avis du Comité Social Territorial en date du : ………………..



Le						Signature de l’autorité territoriale :	
Cachet	
Lignes Directrices de Gestion
